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Système  d'intervention  sur  les  parois  internes  de  la  boîte  à  eau  d'un  générateur  de  vapeur  de 
centrale  nucléaire. 
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©  L'invention  est  relative  à  un  système  d'interven- 
tion  sur  la  boite  à  eau  d'un  générateur  de  vapeur  de 
centrale  nucléaire. 

Le  système  comprend  un  premier  élément  (1) 
ayant  une  forme  sensiblement  allongée  et  formant 
un  premier  bras  du  système  et  un  deuxième  élé- 
ment  (2)  ayant  une  forme  sensiblement  allongée.  Le 
deuxième  élément  (2)  est  articulé  à  un  de  ses  extré- 
mités  à  une  extrémité  du  premier  élément  (1).  L'en- 
semble  du  premier  et  du  deuxième  bras  (2)  est 
susceptible  d'être  introduit  dans  la  boite  à  eau  (BAE) 
du  générateur  de  vapeur,  par  l'intermédiaire  du  trou 
d'homme.  Le  deuxième  élément  (2)  peut  être  mis  en 
position  déployée  par  rapport  au  premier  élément 
(1).  Un  véhicule  (3)  monté  mobile  par  rapport  au 
deuxième  bras  (2)  permet  d'explorer  et  d'assurer  la 
décontamination  des  parois  internes  de  la  boite  à 
eau  (BAE)  du  générateur  de  vapeur.  Un  moyen 
d'intervention  tel  que  de  décontamination  (30)  est 
porté  par  le  véhicule  (3).  Il  est  susceptible  d'attein- 
dre  une  pluralité  de  zones  de  la  surface  desdites 
parois  internes.  Des  moyens  de  commande  à  distan- 
ce  du  véhicule  (3)  et  des  moyens  d'intervention  (30) 
sont  prévus. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  système 
d'intervention  sur  les  tuyauteries  primaires  et  sur  la 
boite  à  eau  d'un  générateur  de  vapeur  de  centrale 
nucléaire. 

Dans  le  cadre  du  remplacement  d'un  généra- 
teur  de  vapeur  de  centrale  nucléaire,  les  opérations 
telles  que  découpe  des  tuyauteries,  chanfreinage, 
soudage  doivent  être  réaliséessur  les  parties  à 
remplacer  et  en  particulier  sur  la  boite  à  eau.  La 
dose  de  rayonnement  reçue  par  les  opérateurs  au 
cours  de  ces  opérations  est  importante  en  raison 
de  la  contamination  en  substances  radioactives  qui 
se  déposent  sur  les  parois  internes  des  parties 
précitées. 

Une  possibilité  de  diminuer  les  doses  précitées 
reçues  au  cours  de  ce  type  d'intervention  peut 
consister,  préalablement  aux  interventions  néces- 
saires  à  la  réalisation  de  ces  opérations,  à  déconta- 
miner  la  tuyauterie  primaire  de  la  boite  à  eau,  sur 
une  longueur  de  l'ordre  de  quelques  mètres  par 
exemple,  la  paroi  interne  de  la  boite  à  eau  et  la 
plaque  de  partition  par  exemple. 

Cette  décontamination  peut  être  effectuée  par 
électrodécontamination  par  exemple  et,  avantageu- 
sement,  par  intervention  de  l'extérieur  de  la  boite  à 
eau  par  la  mise  en  oeuvre  du  système  objet  de 
l'invention. 

Le  système  d'intervention  sur  les  tuyauteries 
primaires  et  de  la  boite  à  eau  des  générateurs  de 
vapeur  de  centrale  nucléaire,  objet  de  l'invention, 
est  remarquable  en  ce  qu'il  comprend  un  premier 
élément  ayant  une  forme  sensiblement  allongée  et 
formant  un  premier  bras  du  système  et  un  deuxiè- 
me  élément  ayant  une  forme  sensiblement  allon- 
gée,  articulé  à  une  de  ses  extrémités  à  une  extré- 
mité  du  premier  élément,  le  deuxième  élément 
formant  un  deuxième  bras  du  système.  L'ensemble 
du  premier  et  du  deuxième  bras  est  susceptible 
d'être  introduit  dans  la  boite  à  eau  du  générateur 
de  vapeur  par  l'intermédiaire  du  trou  d'homme  et 
ledit  deuxième  élément  peut  être  mis  en  position 
déployée  par  rapport  au  premier  élément.  Un  véhi- 
cule  est  monté  sur  le  deuxième  bras,  le  véhicule 
étant  monté  mobile  par  rapport  au  deuxième  bras 
et  un  moyen  de  décontamination  est  porté  par  le 
véhicule.  Le  moyen  d'intervention,  du  fait  de  son 
mouvement  par  rapport  au  deuxième  bras  et  de 
l'ouverture  relative  entre  le  premier  et  le  deuxième 
bras  est  susceptible  d'atteindre  une  pluralité  de 
zones  de  la  surface  interne  du  générateur  de  va- 
peur  telles  que  notamment  les  tuyauteries  primai- 
res,  la  plaque  de  partition  et  la  paroi  interne  du  bol 
sphérique  de  la  boite  à  eau  du  générateur  de 
vapeur.  Des  moyens  de  commande  à  distance  du 
véhicule  et  des  moyens  d'intervention  sont  en  ou- 
tre  prévus. 

Le  système  objet  de  l'invention  peut  avanta- 
geusement  être  utilisé  préalablement  à  toute  inter- 

vention  d'un  opérateur  sur  ou  dans  la  boite  à  eau 
d'un  générateur  de  vapeur,  opérations  telles  que  le 
bouchage  des  tubes  le  contrôle  des  tubes,  mise  en 
place  des  types  d'obturation. 

5  II  est  remarquable  en  ce  que  l'intervention  telle 
que  la  décontamination  peut  être  effectuée  et  com- 
mandée  de  l'extérieur  de  la  boite  à  eau  du  généra- 
teur  de  vapeur,  toute  entrée  ou  sortie  d'un  opéra- 
teur  dans  la  boite  à  eau  d'un  générateur  de  vapeur 

io  préalablement  à  une  décontamination  mise  en  oeu- 
vre  conformément  au  système  selon  l'invention 
ayant  pour  effet  de  soumettre  celui-ci  à  une  dose 
d'irradiation  trop  importante. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
75  la  description  et  à  l'observation  des  dessins  ci- 

après  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1a  représente  une  vue  en  perspecti- 

ve  éclatée  d'un  système  selon  l'invention 
plus  particulièrement  adapté  à  la  décontami- 

20  nation  de  la  paroi  interne  du  bol  de  la  boite  à 
eau  d'un  générateur  de  vapeur  de  centrale 
nucléaire, 

-  la  figure  1b  représente  une  vue  partielle  d'un 
détail  de  réalisation  de  l'agencement  du  véhi- 

25  cule  sur  le  deuxième  élément  formant 
deuxième  bras  dans  le  mode  de  réalisation 
du  système  objet  de  l'invention, 

-  les  figures  2a  à  2e  représentent  des  phases 
de  mise  en  place  du  système  selon  l'inven- 

30  tion, 
-  la  figure  3  représente  un  schéma  illustratif 

des  moyens  de  commande  et  de  leur  utilisa- 
tion  en  liaison  avec  un  système  de  déconta- 
mination  objet  de  l'invention, 

35  -  les  figures  4a  et  4b  représentent  respective- 
ment  un  schéma  de  principe  illustratif  des 
moyens  de  décontamination  dans  le  cas  où 
ces  moyens  de  décontamination  sont  consti- 
tués  par  une  cellule  d'électropolissage  et  un 

40  schéma  détaillé  en  coupe  partielle  d'un  mode 
de  réalisation  avantageux  d'une  telle  cellule. 

Le  système  objet  de  l'invention  sera  mainte- 
nant  décrit  en  liaison  avec  les  figures  1a  et  1b,  ce 
mode  de  réalisation  étant  adapté  à  la  décontamina- 

45  tion  de  la  paroi  interne  du  bol  de  la  boite  à  eau 
BAE  d'un  générateur  de  vapeur  de  centrale  nu- 
cléaire. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  en 
figure  1a  notamment,  un  élément  2  formant  deuxiè- 

50  me  bras,  est  articulé  à  un  premier  bras  1  par 
l'intermédiaire  d'une  charnière  dont  le  plan  de  dé- 
battement  est  orientable  en  rotation.  Sur  la  figure  la 
on  a  représenté  le  plan  de  débattement  de  la 
charnière  orientable  notée  1200,  par  l'axe  longitudi- 

55  nal  A'  du  deuxième  bras  noté  2  et  l'axe  de  rotation 
d'orientation  noté  D3,  axe  de  rotation  de  la  charniè- 
re  1200,  le  débattement  de  la  charnière,  c'est-à- 
dire  l'orientation  de  l'axe  longitudinal  A'  du  bras 
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formant  deuxième  bras  2  dans  le  plan  de  débatte- 
ment  constitué  par  les  axes  D3  et  A'  s'effectue 
alors  autour  d'un  axe  D4  orthogonal  au  plan  de 
débattement  de  la  charnière  1200. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  du  sys- 
tème  objet  de  l'invention,  tel  que  représenté  en 
figure  la,  le  plan  de  débattement  de  la  charnière 
1200  constitue  en  fonctionnement,  le  premier  élé- 
ment  noté  1  et  le  deuxième  élément  noté  2  formant 
bras  étant  en  position  déployée,  un  plan  diamétral 
du  bol  hémisphérique  de  la  boite  à  eau  BAE  du 
générateur  de  vapeur. 

Ainsi  qu'on  le  remarquera  sur  la  figure  la,  la 
charnière  orientable  1200  peut  avantageusement 
comporter  un  palier  noté  12000  fixé  en  extrémité 
du  premier  bras  1.  Le  palier  est  muni  d'une  plaque 
de  contact  notée  12000  avec  la  plaque  tubulaire  PT 
du  générateur  de  vapeur.  La  plaque  de  contact 
peut  être  avantageusement  constituée  d'un  maté- 
riau  épousant  le  profil  de  la  plaque  à  tube  ou 
plaque  tubulaire  d'un  ensemble  de  doigts  escamo- 
tables  distribués  sur  la  plaque  de  contact  ou  pas 
des  tubes  sur  la  plaque  tubulaire  et  venant  s'enga- 
ger  dans  ces  derniers  afin  d'assurer  la  fixation  de 
l'ensemble.  Ces  éléments  ne  sont  pas  représentés 
en  figure  la,  afin  de  ne  pas  surcharger  le  dessin. 

La  charnière  orientable  1200  comporte  en  outre 
un  plateau  tournant  noté  12001,  ce  plateau  tournant 
librement  autour  du  palier.  L'axe  de  rotation  du 
plateau  tournant  constitue  l'axe  de  rotation  d'orien- 
tation  noté  D3,  du  plan  de  débattement  de  la 
charnière  orientable  1200.  Le  plateau  tournant 
12001  comporte  à  sa  périphérie  une  articulation 
notée  12002  dont  l'axe  D4  est  orthogonal  à  l'axe 
de  rotation  d'orientation  D3  de  la  charnière  1200  et 
forme  ainsi  la  charnière  orientable  précitée.  Le 
deuxième  élément  2  formant  bras  est  articulé  au- 
tour  de  l'articulation  12002,  ainsi  que  représenté 
sur  la  figure  la. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  la,  le 
véhicule  3  est  monté  en  extrémité  du  deuxième 
bras  2,  par  l'intermédiaire  d'un  organe  pousseur 
noté  2000,  permettant  en  fonctionnement  la  mise 
en  appui  du  véhicule  3  contre  la  paroi  interne  du 
bol  hémisphérique  de  la  boite  à  eau  BAE  du  géné- 
rateur  de  vapeur.  L'organe  pousseur  2000  peut  être 
réalisé  par  un  vérin  hydraulique  par  exemple.  La 
course  du  vérin  hydraulique  précité  permet  avanta- 
geusement  de  compenser  les  variations  du  rayon 
d'action  de  l'ensemble  constitué  par  le  deuxième 
élément  2  formant  bras  et  le  véhicule,  ces  varia- 
tions  du  rayon  d'action  étant  dues  au  léger  déport 
du  centre  de  rotation  de  la  charnière  1200,  axe  de 
rotation  D3,  par  rapport  à  l'axe  de  symétrie  du  bol 
hémisphérique  de  la  boite  à  eau  du  générateur  de 
vapeur. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  du 
mode  de  réalisation  du  système  objet  de  l'invention 

représenté  en  figure  la,  le  véhicule  3  est  également 
mobile  en  rotation  par  rapport  à  l'axe  longitudinal 
du  deuxième  bras,  par  l'intermédiaire  d'un  moto- 
réducteur  noté  2001  . 

5  Le  véhicule  3  sur  action  du  vérin  ou  organe 
pousseur  2000  est  ainsi  plaqué  contre  la  paroi 
interne  du  bol  hémisphérique  de  la  boite  à  eau  du 
générateur  de  vapeur.  Le  véhicule  3  peut  alors  être 
déplacé,  entraînant  en  celà  l'élément  2  formant 

io  bras  du  système,  par  l'intermédiaire  d'un  système 
de  déplacement  disposé  sur  le  véhicule  3.  Le  sys- 
tème  de  déplacement  précité  consiste  en  une  plu- 
ralité  de  galets  d'entraînement  motorisés,  les  galets 
d'entraînement  motorisés  étant  notés  331  ,  332,  333 

15  sur  la  figure  la. 
Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse, 

les  galets  motorisés  331,  332,  333  forment  un 
système  tripode.  La  commande  d'entraînement  de 
chaque  galet  peut  avantageusement  être  prévue 

20  indépendante. 
Ainsi  que  représenté  en  figure  1b,  un  seul  galet 

motorisé  étant  représenté  sur  cette  figure  afin  de 
ne  pas  surcharger  le  dessin,  chaque  galet  peut 
comporter  avantageusement  un  moteur  d'entraîne- 

25  ment  noté  3310,  constitué  par  un  moto-réducteur 
couplé  à  un  système  d'entraînement  par  pignon  et 
chaîne  3311  de  la  roue  motrice  du  galet  3312.  En 
outre,  et  de  manière  avantageuse,  chaque  galet  tel 
que  le  galet  331  représenté  en  figure  1b,  peut  être 

30  orienté  au  moyen  d'un  moteur  d'orientation  3313, 
couplé  par  un  engrenage  3314,  à  l'axe  solidaire  du 
corps  du  galet  331.  Bien  entendu,  de  manière 
avantageuse,  les  galets  formant  système  tripode 
peuvent  alors  être  orientés  simultanément  dans  la 

35  même  direction  et  la  commande  de  traction  indé- 
pendante  de  galet  peut  permettre,  le  cas  échéant, 
la  commande  indépendante  d'un  ou  plusieurs  ga- 
lets  ou  de  l'ensemble  des  galets,  afin  d'assurer  le 
déplacement  par  traction  de  l'ensemble  constitué 

40  par  l'élément  2  formant  bras  et  du  véhicule  3. 
Une  description  plus  détaillée  de  la  mise  en 

place  du  système  objet  de  l'invention,  dans  son 
mode  de  réalisation  tel  que  représenté  en  figure  1a 
et  1b,  sera  donnée  en  liaison  avec  les  figures  2a, 

45  2b  2c,  2d,  2e. 
Ainsi  qu'on  le  remarquera  sur  la  figure  2a,  le 

système  objet  de  l'invention  est  mis  en  place  au 
moyen  d'un  ascenseur  50  ainsi  que  précédemment 
décrit.  Le  système  est  glissé  par  translation  sur  le 

50  plan  incliné  de  l'ascenseur  et  la  plaque  de  contact 
est  amenée  au  voisinage  de  la  plaque  tubulaire, 
afin  d'assurer  la  fixation  sur  celle-ci.  Le  système 
ainsi  fixé  à  la  fois  sur  la  plaque  tubulaire  PT  et  sur 
la  bride  du  trou  d'homme  TH  est  représenté  en 

55  figure  2b.  La  formation  de  la  mise  en  position 
d'appui  de  la  plaque  d'appui  sur  la  plaque  tubulaire 
est  donnée  par  exemple  par  trois  détecteurs  de 
proximité  disposés  sur  la  plaque  d'appui  à  cet 

3 
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effet. 
Le  système  ayant  été  fixé  au  niveau  de  la  bride 

du  trou  d'homme  TH  par  verrouillage  de  contreé- 
crou  prévu  à  cet  effet,  l'élément  2  formant  bras  est 
alors  déployé,  le  véhicule  3  est  alors  descendu  de 
façon  à  amener  celui-ci  en  fond  du  bol  de  la  boite 
à  eau  BAE  du  générateur  de  vapeur.  Une  poussée 
convenable  est  assurée  par  le  vérin  de  poussée 
2000  sur  le  véhicule,  afin  de  permettre  une  bonne 
adhérence  des  galets  sur  la  paroi  interne  du  bol  du 
générateur  de  vapeur.  La  position  correspondante 
est  représentée  en  figure  2c. 

Le  mouvement  d'entraînement  des  galets  assu- 
re  alors  les  déplacements  de  travail  pour  assurer  la 
décontamination  par  l'intermédiaire  des  moyens  de 
décontamination  30  portés  par  le  véhicule  3  et  de 
changement  de  secteur  de  façon  à  passer  d'une 
zone  décontaminée  à  une  zone  non  décontaminée, 
devant  être  soumise  au  procédé  de  décontamina- 
tion. 

L'extraction  du  système  objet  de  l'invention 
peut  alors  après  la  fin  du  processus  de  décontami- 
nation  être  réalisée  par  le  retour  en  position  verti- 
cale  de  l'élément  2  formant  bras  représenté  en 
figure  2c,  le  repli  de  l'élément  2  formant  bras,  le 
véhicule  ayant  été  ramené  par  l'élément  de  pous- 
sée  2000  en  sa  position  la  plus  éloignée  de  la  paroi 
interne  du  bol  du  générateur  de  vapeur,  repli  du 
bras  2  à  l'intérieur  de  l'élément  1  formant  bras  par 
rappel  d'un  câble  de  rappel  par  exemple  ou  de 
tout  autre  moyen  adapté  à  cet  effet.  Le  système 
objet  de  l'invention  peut  alors  être  ramené  sur 
l'ascenseur  ainsi  que  décrit  précédemment. 

Les  figures  2d  et  2e  permettent  de  mieux  ap- 
préhender  le  principe  de  suivi  du  bras  2  au  cours 
de  son  déplacement  dans  le  bol  hémisphérique  de 
la  boite  à  eau  BAE  du  générateur  de  vapeur. 

Lors  des  déplacements  duvéhicule  3,  le  bras 
pousseur  2  par  l'intermédiaire  du  vérin  2000,  appli- 
que  le  véhicule  3  contre  la  surface  sphérique  de  la 
boite  à  eau  et  suit  les  mouvements  du  véhicule  3 
grâce  aux  deux  degrés  de  liberté  présents  au 
niveau  de  l'articulation  1200. 

L'axe  de  rotation  D3  permet  à  l'élément  2 
formant  bras  de  contourner  la  structure  ainsi  que 
représenté  notamment  en  figure  2e.  Ce  système 
permet  avantageusement  d'assurer  le  passage  du 
véhicule  autour  du  trou  d'homme  ainsi  qu'on  le 
comprendra  aisément  à  l'observation  de  la  figure 
2e,  seule  une  zone  sensiblement  circulaire  notée 
ZE  ne  pouvant  être  atteinte  par  le  véhicule  et  par 
les  moyens  de  décontamination  30. 

L'interface  bras  pousseur  20  -  véhicule  3  est 
constituée  d'un  ensemble  moto-réducteur  permet- 
tant  l'orientation  des  moyens  de  décontamination 
30  afin  de  respecter  le  sens  d'arrivée  et  de  sortie 
du  fluide  de  décontamination.  L'élément  2  formant 
bras  peut  alors  être  avantageusement  lié  au  véhi- 

cule  3  par  l'intermédiaire  d'une  rotule  du  type 
Cardan.  Ce  type  de  liaison  permet  de  transmettre 
la  commande  d'orientation  au  véhicule  3  tout  en 
garantissant  la  transmission  de  l'effort  du  bras 

5  pousseur  20  et  une  application  du  véhicule  3  sur  la 
surface  à  décontaminer. 

En  cas  de  panne  des  fluides  d'alimentation  le 
bras  pousseur  20  conserve  sa  fonction  pousseur  et 
assure  le  maintien  de  la  position  du  véhicule  3. 

io  Ceci  est  permis  notamment  par  la  diminution  du 
rayon  d'action  du  bras  pousseur  20  du  haut  vers  le 
bas  de  la  boite  à  eau  du  générateur  de  vapeur. 

Enfin  le  plateau  supérieur  12001  de  l'articula- 
tion  1200  peut  être  orienté  mécaniquement  de  l'ex- 

15  térieur  de  la  boite  à  eau  BAE  du  générateur  de 
vapeur  afin  de  repositionner  l'élément  2  formant 
bras  et  le  véhicule  2  dans  l'axe  de  repli  de  l'élé- 
ment  2  formant  bras  en  cas  de  panne  majeure. 

Une  description  plus  détaillée  de  moyens  de 
20  commande  du  système  de  l'invention  sera  décrite 

en  liaison  avec  la  figure  3. 
Dans  le  cas  où  le  système  objet  de  l'invention 

est  adapté  à  la  décontamination  du  bol  de  la  boite 
à  eau  BAE  du  générateur  de  vapeur,  le  système 

25  est  piloté  par  un  opérateur  possédant  sur  le  pupitre 
de  commande  des  moyens  de  commande  6  repré- 
sentés  sur  la  figure  2d,  les  commandes  de  mouve- 
ments  élémentaires  tels  que  le  déplacement  et 
l'orientation  des  galets  tracteurs,  l'orientation  du 

30  véhicule  ainsi  que  les  commandes  d'arrêt  d'urgen- 
ce.  Un  ensemble  de  visualisation  monté  sur  tourel- 
le  fixé  à  l'élément  2  formant  bras  permet  de  suivre 
le  véhicule  3  pendant  ses  évolutions. 

Afin  d'assurer  la  décontamination  des  différen- 
35  tes  parties  telles  que  la  tuyauterie  primaire  TP  de 

la  boite  à  eau  d'un  générateur  de  vapeur,  la  plaque 
de  partition  PP  de  cette  même  boite  à  eau  et  le 
bol  hémisphérique  de  celle-ci,  le  système  objet  de 
l'invention  peut  avantageusement  permettre  d'assu- 

40  rer  une  décontamination  par  électrodécontamina- 
tion.  Dans  ce  cas,  ainsi  qu'il  sera  expliqué  en  détail 
ci-après  dans  la  description,  la  décontamination 
peut  être  effectuée  par  électrodécontamiantion  de- 
puis  l'extérieur  de  la  boite  à  eau  du  générateur  de 

45  vapeur. 
Dans  le  cas  où  la  décontamination  est  effec- 

tuée  par  électrodécontamination,  les  moyens  de 
décontamination  30  peuvent  comporter  avantageu- 
sement  une  cellule  d'électropolissage  telle  que  re- 

50  présentée  en  figure  11a. 
Une  description  plus  détaillée  d'une  cellule 

d'électropolissage  particulièrement  adaptée  au  sys- 
tème  de  décontamination  objet  de  l'invention  sera 
donnée  en  liaison  avec  les  figures  4  a  et  4  b. 

55  Sur  la  figure  4a,  on  a  représenté  de  manière 
schématique  une  cellule  d'électropolissage  notée 
30,  laquelle  comprend  une  ventouse  formée  d'un 
corps  de  ventouse  300,  sensiblement  de  révolution. 

4 
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Une  électrode  perméable  notée  301  est  située 
dans  le  corps  de  ventouse  300  et  délimite  dans 
celui-ci  une  chambre  d'admission  d'électrolyte  no- 
tée  302  et  une  chambre  d'aspiration  d'électrolyte 
notée  303  lorsque  le  corps  de  ventouse  est  appli- 
qué  sur  la  paroi  de  la  surface  à  traiter.  Un  joint 
d'étanchéité  noté  304  est  disposé  à  la  périphérie 
du  corps  de  ventouse  300.  L'électrolyte  contenu 
dans  un  réservoir  d'électrolyte  circule  au  travers  de 
la  cathode  301  percée  de  trous  de  faible  diamètre, 
l'ensemble  constitué  par  le  corps  de  ventouse  et  la 
cathode  se  déplaçant  le  long  de  la  paroi  et  l'étan- 
chéité  de  la  cellule  d'électropolissage  est  assurée 
par  le  joint  d'étanchéité  304  précité. 

Ainsi  qu'il  apparaît  en  outre  en  figure  4  b,  un 
jeu  de  roulettes  305  est  solidaire  du  corps  de 
ventouse  300,  les  roulettes  étant  destinées  à  for- 
mer  butée  d'appui  de  la  ventouse  sur  la  surface  S 
afin  de  maintenir  constante  la  distance  de  l'électro- 
de  301  à  la  surface  S  à  traiter.  Sous  l'effet  de  la 
dépression  induite  par  I'  aspiration  de  l'électrolyte, 
le  joint  d'étanchéité  304  est  normalement  écrasé. 
Afin  de  contrôler  cet  écrasement,  le  jeu  de  roulet- 
tes  précité.constitué  par  des  roulettes  en  polytétra- 
fluoréthylène  par  exemple,  est  monté  sur  roule- 
ment  à  billes  à  axe  pivotant  fixé  sur  le  corps  de  la 
ventouse.  Ce  jeu  de  roulettes  a  pour  fonction  d'as- 
surer  et  de  faciliter  le  glissement  de  la  ventouse 
sur  la  surface  S,  et  empêche  le  phénomène  de 
broutage  qui  apparaît  quand  le  joint  d'étanchéité 
304  est  trop  écrasé. 

Conformément  à  une  caractéristique  avanta- 
geuse  de  la  cellule  d'électropolissage  conforme  à 
l'objet  de  l'invention,  la  chambre  d'admission  302 
et  la  chambre  d'aspiration  303  comportent  respec- 
tivement  une  cuve  d'admission  306  et  une  buse 
d'aspiration  307  de  l'électrolyte  précédemment 
cité.  Conformément  à  un  autre  aspect  particulière- 
ment  avantageux  de  la  cellule  d'électropolissage 
conforme  à  la  présente  invention,  la  ventouse 
d'électropolissage  est  rendue  solidaire  du  véhicule 
3  par  l'intermédiaire  d'une  table  d'indexage  308 
montée  mobile  en  rotation  par  rapport  à  un  axe 
perpendiculaire  à  la  direction  formée  par  la  buse 
d'admission  306  et  la  buse  d'aspiration  307  de 
l'électrolyte.  La  table  d'indexage  308  est  munie  de 
moyens  de  réglage  3080  permettant  lors  du  dépla- 
cement  du  véhicule  3  de  maintenir  le  plan  conte- 
nant  l'axe  des  buses  d'admission  et  d'aspiration  de 
l'électrolyte,  buses  notées  306,  307,  sensiblement 
verticales.  Bien  entendu,  pour  un  trajet  donné,  le 
réglage  de  l'orientation  du  plan  précité  peut  être 
réglé  une  fois  pour  toute.  En  particulier  lorsque  la 
surface  à  traiter  est  constituée  par  une  surface 
sphérique,  notamment  dans  le  cas  de  la  déconta- 
mination  du  bol  de  la  boite  à  eau  BAE  du  généra- 
teur  de  vapeur,  le  trajet  de  déplacement  du  véhi- 
cule  peut  être  constitué  par  un  grand  cercle  de  la 

sphère  par  exemple,  et  l'orientation  du  plan  peut 
ainsi  être  établie  pour  un  trajet  donné.  Les  moyens 
de  réglage  3080  précités  peuvent  alors  être  consti- 
tués  par  un  moteur  pas  à  pas  solidaire  de  la  table 

5  d'indexation  et  permettant  le  réglage  à  distance  de 
celle-ci  en  fonction  du  trajet  choisi. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
la  cellule  d'électropolissage  conforme  à  l'objet  de 
la  présente  invention,  le  corps  de  ventouse  300  est 

io  rendu  solidaire  de  la  table  d'indexage  308  Par 
l'intermédiaire  d'une  suspension  élastique  309. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  la 
suspension  élastique  précitée,  celle-ci  comprend 
au  moins  deux  vérins  à  ressort  notés  3091,  3092 

15  sur  la  figure  4b,  dont  le  mandrin  est  rendu  solidaire 
du  corps  de  ventouse  300  par  l'intermédiaire  d'une 
articulation  à  rotule  notée  3100,  3110.  L'articulation 
à  rotule  3100,  3110  précitée  est  montée  sur  deux 
pattes  de  fixation  3101,  3111  solidaires  du  corps 

20  de  ventouse  300  et  disposées  selon  un  diamètre 
de  celui-ci.  Ainsi  qu'on  le  remarquera  notamment 
en  figure  4b,  chaque  rotule  3100,  3110  est  montée 
à  glissement  selon  le  diamètre  précité.  Les  vérins 
à  ressort  3091,  3092  sont  montées  fixes  sur  le 

25  plateau  ou  table  d'indexage  et  sont  disposés  de 
façon  que  l'effort  exercé  par  les  ressorts  du  vérin 
ou  effort  de  plaquage  assure  le  contact  permanent 
de  la  ventouse  avec  la  paroi  à  traiter.  Les  vérins 
précités  permettent  de  compenser  les  variations  de 

30  niveau  éventuelles  de  la  paroi  en  autorisant  un 
mouvement  de  va  et  vient  selon  l'axe  précédem- 
ment  décrit.  La  liaison  des  vérins  ou  corps  de 
ventouse  300  par  les  rotules  glissantes  3100,  3110 
autorise  la  ventouse  à  prendre  n'importe  quelle 

35  position  angulaire  sans  introduire  de  contrainte  de 
flexion  dans  les  tiges  de  vérin  et  dans  les  pattes  de 
fixation  3101,  3111  précédemment  décrites.  Lors 
du  montage  de  la  ventouse  d'électropolissage  sur 
le  véhicule,  conformément  à  l'objet  de  l'invention, 

40  deux  brides  fixées  sur  le  corps  des  vérins  3091, 
3092  permettent  d'assurer  la  compression  de  ceux- 
ci  en  maintenant  le  corps  de  ventouse  et  la  ventou- 
se  en  position  haute. 

Du  fait  que  la  ventouse  est  entraînée  en  rota- 
45  tion  pour  les  corrections  angulaires,  il  est  avanta- 

geux  d'alimenter  l'électrode  301  en  énergie  électri- 
que  par  un  système  distributeur.  Celui-ci  est  avan- 
tageusement  monté  sur  la  tige  de  l'électrode  et  est 
noté  312.  Le  distributeur  peut  avantageusement 

50  comporter  un  système  à  balai,  il  peut  comporter  un 
circuit  de  refroidissement  par  circulation  d'air  per- 
mettant  de  limiter  réchauffement  du  distributeur. 
Le  corps  de  ventouse  300  peut  avantageusement 
être  constitué  en  un  matériau  synthétique  tel  que  le 

55  poly'  propylène  hydrogéné,  PPH,  ou  le  polyvinyl 
difluoré  noté  PVDH. 

On  a  ainsi  décrit  un  système  d'intervention  sur 
les  parois  du  bol  de  la  boite  à  eau  d'un  générateur 

5 
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de  vapeur,  particulièrement  avantageux  en  ce  que 
le  système,  de  par  sa  conception  de  base,  permet 
d'assurer  la  décontamination  de  l'ensemble  des 
parties  précédemment  citées. 

Bien  entendu,  le  système  objet  de  l'invention 
est  particulièrement  adapté  à  assurer  une  déconta- 
mination  par  électrodécontamination,  ainsi  qu'il  a 
été  décrit  précédemment  dans  la  description. 

En  particulier,  chaque  élément  2  formant  bras 
peut  être  directement  associé  en  fonction  de  la 
zone  à  décontaminer  de  la  boite  à  eau  du  généra- 
teur  de  vapeur  à  une  articulation  1200  correspon- 
dant,  cette  articulation  pouvant  être  fixée  sur  un 
bras  ou  élément  1  formant  bras  universel,  suscepti- 
ble  de  recevoir  l'articulation  correspondante.  Ainsi, 
les  éléments  2  formant  bras  constituent  un  jeu  de 
bras  susceptibles  d'être  adaptés  à  l'élément  1  for- 
mant  bras  unique. 

Bien  entendu,  les  différentes  formes  de  véhi- 
cule  sont  alors  associées  à  l'élément  2  formant 
bras  correspondant. 

Bien  entendu,  dans  le  cas  où  la  décontamina- 
tion  est  assurée  par  électrodécontamination,  les 
moyens  d'alimentation  en  énergie  électrique  7  sont 
avantageusement  constitués  par  une  batterie  de 
redresseurs  commandés,  afin  de  permettre  l'ali- 
mentation  en  énergie  électrique  du  véhicule  et,  en 
particulier,  des  moyens  d'électrodécontamination 
précédemment  décrits. 

Revendications 

1.  Système  d'intervention  sur  la  boite  à  eau  des 
générateurs  de  vapeur  de  centrale  nucléaire, 
comprenant  : 

-  un  premier  élément  (1)  ayant  une  forme 
sensiblement  allongée  et  formant  un  pre- 
mier  bras  du  système, 

-  un  deuxième  élément  (2)  ayant  une  for- 
me  sensiblement  allongée,  articulée  (12) 
à  une  de  ses  extrémités  à  une  extrémité 
du  premier  élément,  ledit  deuxième  élé- 
ment  (2)  formant  un  deuxième  bras  du 
système,  et  l'ensemble  du  premier  (1)  et 
du  deuxième  bras  (2)  étant  susceptible 
d'être  introduit  dans  la  boite  à  eau  (BAE) 
du  générateur  de  vapeur  par  l'intermé- 
diaire  d'un  trou  d'homme  (TH)  et  ledit 
deuxième  élément  (2)  pouvant  être  mis 
en  position  déployée  par  rapport  au  pre- 
mier  élément  (1), 

-  un  véhicule  (3)  monté  sur  ledit  deuxième 
bras  (2),  ledit  véhicule  (3)  étant  monté 
mobile  par  rapport  audit  deuxième  bras 
(2), 

-  un  moyen  (30)  d'intervention  porté  par 
ledit  véhicule  (3)  ,  le  moyen  d'  interven- 
tion  (30),  du  fait  de  son  mouvement  par 

rapport  audit  deuxième  bras  et  de  l'ou- 
verture  relative  entre  le  premier  (1)  et  le 
deuxième  bras  (2),  étant  susceptible  d'at- 
teindre  une  pluralité  de  zones  de  la  sur- 

5  face  interne  du  générateur  de  vapeur  tel- 
les  que  notamment  les  tuyauteries  pri- 
maires  (TP),  la  plaque  de  partition  (PP), 
la  paroi  interne  du  bol  sphérique  de  la 
boite  à  eau  (BAE)  du  générateur  de  va- 

io  peur, 
caractérisé  en  ce  que,  afin  d'assurer  une 
intervention  telle  que  la  décontamination 
des  parois  internes  du  bol  sphérique  de 
la  boite  à  eau  (BAE)  d'un  générateur  de 

15  vapeur,  ledit  deuxième  élément  (2)  for- 
mant  deuxième  bras  est  articulé  audit 
premier  bras  par  l'intermédiaire  d'une 
charnière  dont  le  plan  de  débattement 
est  orientable  en  rotation  (1200),  ledit 

20  plan  formé  par  l'axe  longitudinal  (A')  du 
deuxième  bras  et  l'axe  de  rotation 
d'orientation  (D3)  constituant,  en  fonc- 
tionnement,  un  plan  diamétral  du  bol  hé- 
misphérique,  et  en  ce  que  ladite  charniè- 

25  re  orientable  (1200)  comporte  : 
-  un  palier  (12000)  fixé  en  extrémité  du 

premier  bras  (1)  muni  d'une  plaque  de 
contact  avec  la  plaque  tubulaire  (PT)  du 
générateur  de  vapeur, 

30  -  un  plateau  tournant  (12001)  librement  au- 
tour  du  palier,  dont  l'axe  de  rotation 
constitue  l'axe  de  rotation  d'orientation 
(D3)  dudit  plan  de  débattement  de  la 
charnière  orientable  (1200),  ledit  plateau 

35  tournant  (12001)  comportant  à  sa  péri- 
phérie  une  articulation  (12002)  d'axe  (D4) 
orthogonal  à  l'axe  de  rotation  d'orienta- 
tion  (D3)  et  formant  charnière  orientable, 
ledit  deuxième  bras  (2)  étant  articulé  au- 

40  tour  de  ladite  articulation  (12002). 

2.  Système  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  véhicule  (3)  est  monté  à  l'ex- 
trémité  dudit  deuxième  bras  (2)  par  l'intermé- 

45  diaire  d'un  organe  pousseur  (2000)  permettant, 
en  fonctionnement,  la  mise  en  appui  dudit  vé- 
hicule  (3)  contre  la  paroi  interne  du  bol  hémis- 
phérique  de  la  boite  à  eau  du  générateur  de 
vapeur. 

50 
3.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

en  ce  que  ledit  véhicule  (3)  est  également 
mobile  en  rotation  par  rapport  à  l'axe  longitudi- 
nal  dudit  deuxième  bras  par  l'intermédiaire 

55  d'un  groupe  moto-réducteur  (2001). 

4.  Système  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  véhicule  (3)  est  muni  d'un 

6 
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système  de  déplacement  consistant  en  une 
pluralité  de  galets  d'entraînement  motorisés 
(331  ,332,333). 

5.  Système  selon  la  revendication  4,  caractérisé  5 
en  ce  que  lesdits  galets  (331  ,332,333)  forment 
un  système  tripode,  la  commande  d'entraîne- 
ment  de  chaque  galet  étant  indépendante. 

6.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  10 
caractérisé  en  ce  que  en  vue  d'assurer  l'intro- 
duction  et  la  mise  en  place  dans:  le  trou 
d'homme  (TH)  de  l'ensemble  constitué  par  le 
premier  (1)  et  le  deuxième  bras  (2)  ledit  systè- 
me  comprend  en  outre  un  système  ascenseur  75 
(50)  du  type  plan  incliné,  l'angle  d'inclinaison 
du  plan  incliné  permettant  par  seule  translation 
dudit  ensemble  la  mise  en  position  de  l'arti- 
culation  (12,120,1200)  du  premier  et  du 
deuxième  bras  au  voisinage  du  centre  de  la  20 
plaque  à  tubes  (PT)  du  générateur  de  vapeur. 

7.  Système  selon  l'une  des  revendications  I  à  6  , 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'inter- 
vention  (30)  comportent  une  cellule  d'électro-  25 
polissage. 

8.  Système  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  cellule  (30)  comprend  : 

-  une  ventouse  formée  d'un  corps  de  ven-  30 
touse  (300)  sensiblement  de  révolution, 

-  une  électrode  perméable  (301)  située 
dans  le  corps  de  ventouse  (300)  et  déli- 
mitant  dans  celui-ci  une  chambre  d'ad- 
mission  d'électrolyte  (302)  et  une  cham-  35 
bre  d'aspiration  d'électrolyte  (303)  lors- 
que  le  corps  de  ventouse  est  appliqué 
sur  la  paroi  de  la  surface  à  traiter, 

-  un  joint  d'étanchéité  disposé  à  la  péri- 
phérie  du  corps  de  ventouse,  40 

-  un  jeu  de  roulettes  (305)  solidaires  du 
corps  de  venteuse  (300),  lesdites  roulet- 
tes  étant  destinées  à  former  butée  d'ap- 
pui  de  ladite  ventouse  sur  ladite  surface 
afin  de  maintenir  constante  la  distance  45 
de  l'électrode  à  la  surface  à  traiter. 
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